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AVIS. 

A dater du premier janvier 1843, le format de la Gazette des 

Tribunaux sera agrandi. Cette extension lui permettra de rece-

voir les développemens que l'abondance et la variété des matiè-

res lui avaient fait reconnaître indispensables, et pour lesquels 

son cadre actuel était devenu insuffisant. 

La Gazette des Tribunaux publiera aujourd'hui dans un Sup-

plément extraordinaire les débats de l'audience de la Cour d'assi-

ses du Rhôae du vendredi 23 décembre ( AFFAIRÉ MARCELLANGE ). 

JUSTICE CIVILE 

COUR ROYALE DE PARIS. 

(Présidpnce de M. Séguier, premier président.) 

Audience solennelle du 24 décembre. 

INTERDICTION. 

M" Yvert, avocat du sieur M.._., défendeur à l'interdiction demandée. 
et appelant d'un jugement du Tribunal civil de la Seine qui a prononcé 
ce'te interdiction, fait connaître à la Cour les faits fort simples de cette 
cause : 

t M. M... a été pendant vingt-six ans employé dans l'administration 
des douanes, et il est parvenu, à force d'économie, à se créer une petite 
fortune, ou au moins une honnête aisance. 

> On prétend que son esprit s'est dérangé, qu'il a des idées de gran-
deur, qu'il se donne des titres qui ne lui appartiennent pas ; qu'il est 
poursuivi par cette idée que tout le monde l'observe, l'espionne ; que 
toutes les lunettes sont braquées sur lui et qu'on épie toutes ses démar-
ches.» L'avocat donne lecture de la requête dans laquelle sont articulés 
tous les faits sur lesquels on se fonde pour demander l'interdiction de 
son client, et sans vouloir, quant à présent, combattre ces articulations, 
il élève contre la procédure qui a été suivie divers moyens à l'appui de 

son appel. 
Il attaque d'abord la composition du conseil de famille, réuni par 

M. M... fils. Ce conseil, suivant lui, était composé de personnes intéres-
sées k partager l'opinion de celui qui les réunissait, et cela doit suffire 
pour que la Cour se tienne en garde contre l'unanimité tranchante avec 
laquelle ce prétendu conseil de famille a proposé l'interdiction ;de 
M. M... 

» On introduisit donc cette instance^ La requête qui énonçait les faits 
ne contenait aucune mention des témoins qu'on entendait appeler à l'ap-
pui. L'interrogatoire de M. M... fut ordonné, et sommation lui fut laite de 
se trouver, pour le subir, dans la chambre du conseil. M. M... eut alors 
le tort de s'exagérer sa dignité paternelle; il refusa de comparaître, et 
l'interdiction fui prononcée par défaut. Plus tard, et sur la signification 
qui lui fut faite de ce jugement, il y forma opposition, pensant qu'on 
procéderait à son interrogatoire et qu'il pourrait convaincre ses juges 
qu'il n'était pas dans un état où l'interdiction dût être prononcée. Son 
espoir fut déçu : on reçut bien sou opposition, mais on l'en débouta 
sans l'i ntorrno-p.r C'eut là le second crief min nous invoa lions à l 'anrtnt 

jours ses veilles, ses travaux, sa jeunesse la plus vive; qui a soutenu, 
lui, ses examens ; qui a gagné, avant de la prendre, cette robe d'avocat, 
et qui trop souvent subit ces découragemens auxquels personne n'é-
chappa.... les meilleurs y ont passé. Aces jeunes gens, il faut sans 
doute des rivalités loyales, placées dans des conditions que le travail 
puisse rendre égales, at d'où jaillisse pour eux 'une juste émulation; 
mais la loi, qui impose ces conditions, en doit surveiller l'accomplisse-
ment ; elle doit protéger ceux qui les accomplissent contre ces rivalités 
frauduleuses, clandestines, que ne garantit aucune épreuve, que ne 
consacre aucun serment, et qui ravissent, sans droit, à de plus dignes, 

la légitime ambition du travail. 
Oui, Messieurs, cet intérêt est légitime, honorable, digne de vous 

être présenté. Il ne faut pas le restreindre au point de vue étroit de l'in-
térêt pécuniaire, mais il faut y voir la noble cause du travail, du travail 
loyal, patientet modeste, du courage dont il a besoin, et de la droiture 

qui le recommande. 
» Voilà, Messieurs, tout ce qui appelle votre juste sévérité sur le^délit 

de Lincelle. Quant à nous, nous ne nous consolons de ce qu'il a d'affli-
geant qu'en songeant que cette poursuite est ici sans exemple. 

• Nous requérons contre le prévenu l'application des articles 258 et 

2S9 du Code pénal. » 
Tribunal, après en avoir délibéré en chambre du conseil, a rendu 

le jugement suivant : 
« Attendu que le ministère d'avocat, si noble qu'il soit, ne confère 

pas de fonctions publiques ; 
» Mais attendu qu'il est établi que Lincelle a porté la robe d'avocat 

suis en avoir le droit; 
• Le Tribunal faisant application de l'article 2o9 du Code pénal, mo-

difié par l'article 463 du même Code, à raison de quelques circonstances 

atténuantes ; 
• Condamne Lincelle à deux mois d'emprisonnement. « 
M. le président : Le Tribunal aime en toute circonstance à proclamer 

'a solidarité qui existe entre la magistrature et le barreau. C'est parce 
l."'"! juge, en quelque sorte, dans sa propre cause, qu'il se montre in-
dulgent. 

La reine existe, Antoine M..., duc et prince rex Guise, a eu un fils 
veuve d'An- nommé Antoine M..., qui a été fait légataire univer-

tome. sel par sa mère de Vuvanges Vugisaone ; il a épousé 
une princesse de la maison d'Autriche ; a eu un fils 

1718. Existe. nommé Jean M..., duc et prince rex Guise, saos doute 
duc et prince rex Guise, héritier de son père. 

1661. Guillaume M... est décédé. 
1665. Guillaume existe, ate* 
1718. Antoine-Pierre Percard et procureur français etd'An-

cenis, pourquoi que Antoine est père de Pierre, et que 
Pierre est père de Jean dit Thicmdon, parce que Jean 
a été relégué en Savoie, et qu'il ne savait pas lire, et 
que ce sont des moinets qui lui ont donné un acte de 
naissance. 

Pourquoi ne signait-il pas comme son père ? C'est que la Savoie et le 
Piémont étaient les principautés de Guillaume et deClode, son fils, et 
que ces contrées ont changé de maître. Il est permis de le justifier par 
ces dates 1662, 1667. 

Vu l'examen de ces dates ci-dessus, je signe cette feuille. 

J. M , prince de Tours, d'Anjou 
et du Maine, de Vugisaone, prince 
de Guise. 

A tous droits, loi, vie et statuts. — Mort des trois Rois. 
• Tous ces titres, toutes ces qualités, nous les retrouvons sur des 

cartes de visite, imprimées avec un certain luxe, et sur lesquelles nous 
lisons : 

Turines Casaroduum Cenomanensis 
M... de Tours (Principalité). 

Lotharingia, Lorraine, Vugi. 

Lugdunensis, Guise, Saône ou rex Guise. 

J. M..., prince de Tours, Anjou 
ou du Maine Vugisaone, 

Prince de Guise. 
» Les mêmes idées extravagantes se retrouvent dans une proclama-

tion manuscrite, adressée à tous les Français, et qui a été par lui pla-
cardée en divers endroits. En voici un extrait curieux : 

« Français, esque la maison de Charles d'Anjou, fils de Louis VIII, 
» roi de France, devenue duc de Lorraine, roi de Naples et duc de 
» Guise en dernier lieu ; le dernier Antoine, prince de Lorraine, qui a 
» été obligé de se sauver en 1641, décédé en 1666 en pays étranger,' n'a 
» partout que des horphelins pour toute fortune! Deviendraient-ils sus-
» pect, ont-ils mérité la haine et le mépris des Français!... 

» Cette proclamation se termine ainsi : 
» Français , je n'ai pas obtenu justice. Juris, jugées. 

« J. M.... , dit Thicendon. 
» 17 juillet. » 

» Ce n'est pas la seule fois qu'il ait fait un appel aux Français. Il 
avait été soumis à un traitement dans la maison du docteur Faultrier, 
et ce traitement n'a pu, par malheur, vaincre le dérangement de son es-
prit. Il en a conservé une impression désagréable, et à ce sujet il a, dans 
le cours de 1838, placardé le manifeste que nous rapportons: 

« Le soussigné , à défaut de lois, a l'honneur de faire connaître aux 
» Français que depuis le mois de septembre 1836, faisant partie de l'ad-

IUU île ijueuic-vnjgiD piiiiienip» : x'a.iiui les regênerait? urs ut: 

en donner quittance, avec la mention de ses titres et qualités. L'huissier 

fit la saisie.
 >

 „ 
Un autre jour, ceci était moins grave, mais bon à constater, sur une 

lettre qu'il reçut sous le nom de M..., il raya avec colère ce nom, et 
écrivit au dos : Prince de Guise, rue des Petites-Ecuries, faubourg 
Saint-Denis, n° 6, Paris » 

En présence de ces faits, constatés par des pièces émanées de la 
main même du sieur M..., était-il nécessaire de procéder à un inter-
rogatoire rigoureux en chambre du conseil ? Les premiers juges ne 
l'ont pas cru, et la Cour a pensé comme eux en confirmant l'interdiction 

prononcée contre l'appelant. 

TIRAGE DU JTJHT. 

La Cour royale, l
re
 chambre, présidée par M. le baron Sé-

guier, premier président, a procédé, en audience publique, au 
tlfage des jurés pour les assises de la Seine, qui s'ouvriront le 

lundi 2 jaavier prochain, sous la présidence de M. le conseiller 

^guier; en voici le résultat : 

Jurés titulaires: MM. Grassin, propriétaire, à Montmartre; Hardy, 
Propriétaire, rue Christine, 3; Flamet jeune, propriétaire, rue Chariot, 
47; Griollet. filateuren laine, rue Albouy, 11; Grozier, propriétaire, à 
Chàtillon; Papin, propriétaire, à Villemomble; Fieffé, propriétaire et 
marchand de vins à Neuilly; Brianchon, propriétaire, rue Ménilmon-
tant, 51; Briand 'auditeur au Conseil d'Etat, rue Basse Porte-Saint-
5en is, 8; Saffroy' marchand de bois à brûler, rue des Lions-Saint-Paul, 
û ; Chapuis, colonel de la garde nationale, rue de Grenelle, 29; Rége-
nt, propriétaire, rue delà Perle, 7; Fourchon fils, banquier, rue de la 
Chaussée-d'Antin, 49; Dupont, propriétaire, rue des Enfans-Rouges, 2; 

Dupressoir. nrnnriétairo rua Mnslav. K8: Du Puv. nroDsiétaire. rue îpressoir, 
«adame, 

propriétaire, rue Meslay, 
f; Dejean, propriétaire, 

58; Du Puy, propriétaire, rue 

rue du Haut Moulin, 2; Dejoux, 

l'humaine espèce, la maison Piver a depuis long-temps pris l'une 

des premières places, et ses cosmétiques rntjoui en France it à 

l'étranger d'une réputation qui plus d une fois a f xcité l'envie de 

ses concurrens. 

La crème de frambroise, dont la vertu est de r£ fraîchir le ttint, 

de faire disparaître ces vilaines taches de rousseur, de rendre au 

visage le plus fatigué les roses et les lys d'une bergère de Flo-

rian, est l'un des plus merveilleux produits sortis du cerveau et 

du laboratoire de Piver. Aussi. MM. Messier et Amavet, ses suc-

cesseurs, jaloux de conserver le monopole de ce cosmétique, se 

sont-ils empressés de faire au greffe du Tribunal de commerce le 

dépôt de leur étiquette, portant le nom de Crème de framboise. 

Malgré cette précaution, les imitateurs ou contrefacteurs sont ar-

rivés. M. Braconneau, d'abord, justifiant par le fait le nom qu'il 

a reçu de ses pères, est venu chasser sur les terres de MM. Mes-

sier et Amavet, et a fabriqué de la crème de framboise ; puis sont 

venus MM. Rambourg frères. Sur la menace d'un procès, M. Bra-

conneau s'est fait justice lui-même ; mais MM. Rambourg frères 

ont persisté. Ds là, un procès devant le Tribunal de commerce. 

Me Martin Leroy, agréé de MM. Messier et Amavet, prétend 

que le nom d'un produit fabriqué est une propriété dont personne 

ne peut s'emparer au préjudice de l'inventeur, lorsqu'il a fait au 

greffe le dépôt du nom du produit, il ne conteste pas du reste à MM. 

Rambourg la faculté de faire de la crème de framboise, qui ne 

contient ni crème ni framboise, et qui n'est autre chose qu'une 

pommade de saindoux ou de moelle de bœuf mais il veut qu'on 

lui donne un autre nom pour empêcher la confusion avec la 

pommade de MM. Messier et Amavet. 

Me Eugène Lefebvre, après quelques observations sur la futilité 

de la demande soumise au Tribunal, soutient que le nom de 

crème de framboise ne peut faire l'objet d'une propriété, puisque 

chacun peut faire de la crème de framboise, et qu'il serait difficile 

de lui donner un autre nom; que le dépôt fait au greffe n'a pu 

avoir pour objet que d'empêcher la contrefaçon des étiquettes, et 

que MM. Messier et Amavet ne se plaignent pas de ce que MM. 

Rambourg frères auraient voulu imiter ou contrefaire leurs éti-

quettes. M8 Eugène Lefebvre cite plusieurs décisions, notamment 

dans l'affaire de la Biographie universelle, et dans celle du Jar-

din des Plantes, qui portent que plusieurs auteurs peuvent pren-

dre le même titre lorsqu'ils traitent le même sujet, et qu'il serait 

difficile de prendre une autre dénomination pour désigner l'ou-

vrage. 
Le Tribunal, présidé par M. Meder, amis la cause en délibéré. 

— Le Conseil d'Etat a décidé, dans son audience d'aujourd'hui, 

1° que le propriétaire qui fait reconstruire le mur de face de sa 

maison, ne peut établir une rampe en fer à l'extrémité de la sail-

lie qui couronne le dernier étage au moment de la construction, 

à moins que la rue n'ait dix mètres de large, ou que la maison 

ne soit située sur un carrefour; c'est là un grand balcon qui ne 

COUR ROYALE D'AIX (l" chambre). 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. LEUODGE. — Audiences des 16 et 19 dé-

cembre. 

DIFFAMATION. — PRÉVENTION CONTRE UN JUGE. 

La chambre de la Cour royale d'Aix était aujourd'hui saisie, 

en vertu de l'article 479 du Code d'instruction criminelle, d'une 

poursuite en diffamation dirigée contre M. B..., juge au Tribu-

nal civil de Forcalquier. 

Dans les mois d'octobre et novembre 1841, deux placards dif-

famatoires, l'un en vers, l'autre en prose, avaient été distribués 

dans la ville de Forcalquier. Us étaient dirigés contre M. L... , 

avoué, juge suppléant, environné de l'estime publique. Une res-

semblance frappante dans l'écriture signala comme l'auteur de 

ces billets M. B... , alors juge d'instruction dans la même ville. 

M. L... porta plainte à M. le procureur-général près la Cour 

royale d'Aix, et des poursuites furent dirigées contre M. B..., 

qui comparut au mois d'août dernier devant la première cham-

bre de la Cour, sous la prévention du délit d'injure et de diffama-

tion. Après deux jours de débats, dont la loi nous interdit de 

rendre compte, des présomptions graves s'élevèrent contre un 

sieur Bourriilon, cabaretier, qui, d'après une déposition, s'était 

dénoncé lui-même comme auteur de la diffamation. 

Cet incident jeta du doute dans les esprits. D'un autre côté, 

deux expertises avaient eu lieu, pour savoir à qui attribuer l'é-

criture des pièces incriminées. Elles avaient eu un résultat con-

tradictoire. La Cour, dans cette incertitude, rendit, sur la réqui-

sition de M. l'avocat-général, en août dernier, un arrêt par lequel 

el'e ordonnait que les placaHs et les pièces de comparaison se-

raient envoyés à Paris pour être soumis à l'examen de trois nou-
veaux experts. 

Après cette expertise et d'autres, faites sur les lieux, Bourrii-

lon fût cité devant la Cour comme auteur ou complice du délit de 

diffamation imputé à M. B.... 

A l'audience, M. L..., qui s'était porté partie civile contre M. 

B..., déclare s'en rapporter à justice, se réservant itcus ses droits 

pour poursuivre le sieur Bourriilon par action civile devant tous 
n ne »e servira jamais ue i argent que je lui donne pour acheter 
des pistolets! » 

Elle lui aurait encore remis 10 francs pour cet achat, d'après 

le dire de Collet, à la fin de juin, et il s'était ainsi procuré un pis-

tolet, de la poudre et quatre balles. Le 8 juillet, i!s devaient dé-

ménager de la maison me des Trois-Bornes, et la fille Ruelle, 

qui voulait se débarrasser de Collet, lui avait déclaié qu'elle ne le 

recevrait plus, etqu'elle lui cacherait, sa nouvelle demeure. Dans 

la matinée, la demoiselle Furté le vit sortir des lieux d'aisances, 

tenant un pistolet à la main. On l'entendit se disputer avec la fille 

Ruelle, au sujet du paiement du loyer, et briser le marbre d'une 

commode et plusieurs carreaux. Le nouveau locataire qui devait 

occuper la chambre, le 3ieur Dubessé, se trouvait sur le palier, et 

le sieur Henri Schilders dans la chambre à côté de la fille Ruelle, 

lorsque Collet, qui l'avait déjà poussée en la traitant de gueuse] 

tira tout à coup sur elle un coup de pistolet, pendant qu'elle était 
baissée pour ramasser de la laine. 

Elle fut blessée à la main gauche;la balle lui avait fracturé deax 

doigts, et, 1
9
 28 du même mois, elle mourut à l'hôpital St-Louis, 

d'une affection qui s'était développée chez elle par suite de sa 

blessure, ainsi que l'ont reconnu MM. les docteurs Jobert et 
Bavard, qui ont procédé à son autopsie. 

Au moment et au bruit de la détouatioa du pistolet, le sieur 

Dubessé s'était précipité sur Collet, en s'écriaot : « Malheureux ! 

qu'a?ez-vous fait? » Collet lui répondit : « Je me suis manqué ! "> 

Et dans tout le cours de l'instruction, il a allégué que c'est contre 

lui-même qu'il a voulu diriger son pistolet, mais que l'ayant tiré 

tout armé de sa poche, il s'était accroché à sa blouse, et que le 

coup était parti et avait atteint malgré lui la fille R'ielle. 

Cette allégation est démentie par la déclaration du témoin qui 

a le mieux vu ce qui s'est passé. Au moment où Collet a attenté 

aux jours de la fille Ruelle, la demoiselle Farté se trouvait à sa 

fenêtre, située en face de la chambre où le crime a eu lieu. Elle 

vit l'accusé toucher d'abord le bras de sa concubine, puis recu-

ler de deux ou trois pas, et ajuster sur elle le pistolet qu'il avait 
tiré de dessous sa blouse. 

Ce qui paraît encore démontrer que Collet avait prémédité ce 

meurtre, et n'avait pas eu seulement la pensée d'un suicide 

c'est qu'on a trouvé sur lui de la poudre dans tin oaoier et une 

balle de même calibre que celle qui a blessé la fillè Elisabeth 
Ruelle. 

E.i conséquence Collet f Louis) était accusé d'avoir volontaire-

ment, et avec préméditation, commis un homicide sur la per-

sonne d'E'isabeth Ruelle, crime prévu et puni par Particle 302 du 
Code pénal. 

Le seul témoignage on le voit, qui eût quelque gravité, était 

celui de là fille Furte Mais ce témoin n'a pas paru aux débats, et 

ses déclarations ont du disparaître devant les témoignages con-
traires qui ont été apportés devant la Cour, i1 

L'accusation a été abandonnée, et Collet, déclaré non-coupa-
ble, a dû être mis en liberté. . * 
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lorsque les domestiques rentrèrent, ils trouvèrent Puech assis de-

vant le feu, et remarquèrent auprès du lit des vomiturations. 

Dans la soirée, des vomissemens mêlés de sang se renouvelèrent, 

et les voisins étant venus, manifestèrent leur étonnemeutde cette 

maladie instantanée. Dans la nuit Puech descendit pour donner 

à manger aux vaches, et ses domestiquas lui ayant demandé des 

nouvelles de leur maîtresse, il leur répondit qu'elle soutirait tou-

jours. Ils montèrent quelques minutes après et ne trouvèrent 

qu'un cadavre déjà refroidi... 

Cette mort si promptement funeste douna l'éveil à la justice. 

La clameur publique accusait Puech. Dans 'a journée du 30 il avait 

éloigné tout le monde do la maison, avait empêché les domesti-

ques de revenir des champs, et seul avait servi toutes les boissons 

à sa femme. Le soir, lorsqu'elle se débattait dans les convulsions 

d'une lent<« agonie, il avait refusé d'appeler un médecin. Il refusa 

aussi les offres des voisins qui voulaient passer la nuit auprès de 

la malade. 

L'autopsie avait révélé d-:s traces évidentes d'empoisonnement 

par un composé arsenical ou cuivreux, mais l'analyse chimique 

n'avait pas fourni des résultats satisfaisans Les débats, qui ont 

été longs et animés, ont offr-rt les plus graves difficultés : les pre-

miers experts-chimistes de Castres soutenaient la bonté de leurs 

pfocédés et blâmaient néanmoins ceux de MM. Devergie et Gau-

thier, de Paris, qui avaient opéré après eux et n'avaient pas obtenu 

du poisori. Un tifTs est appelé pour vider le différend : c'est M. 

Liroouzin fils, qui déclare que les chimistes de Castres n'ont pas 

employé les procédés nouveaux voulus par la science, et que M. 

Devergie n'a recherché dans ses expériences que l'arsenic, tandis 

qu'il aurait dû diriger ses recherches sur l 'acide cuivreux ou 

vert-de gris. 

C'e?t le vert-de-gris en effet qui avait dû être employé pour le 

crime, puisqu'il y avait déjà eu une tentative à l'aide de ce poi-

son, et que quelques jours avant la mort de sa victime, un indi-

vidu, dont le signalement se rapporte exactement à Louis Puech, 

s'était p'é nt.j chez une marchande de Lscam.e, et avait de-

mandé du pobon. N'ayant pu lui en donner, il prit du vert-de-

gris en disant que puisque les pharmaciens ne voulaient pas 

donner de Par*enic, ce qu'il prenait ferait le même effet. 

La tierce opinion émhe par M
e
 Limouzin parsit donc prévaloir, 

et est appuyée fortement par les dires de MM. les docteurs, qui 

déclarent que les lésions organiques observées sont plutôt l'effet 

d'un empoisonnement que de toute autre maladie aigué. 

. • M. Cernet, substitut, a vigomeus; ment soutenu l'accusation; sa 

lâche était difficile, car il n'y avait pas de corps de délit chimi-

quement constaté; les lésions cadavériques pouvaient être attri-

buées à une maladie aiguë ausn bien qu'à l'empoisonnement. 

M" Sudre, jeune avocat du barreau, a défendu l'accusé avec 

zèle et chaleur. 

Deux questions ont été soumises au jury : la première, sur la 

tentative d'empoisonnement; la seconde, sur le crime consommé. 

Après une heure de délibération l'accusé a été déclaré coupa-

ble sur les deux chefs, avec circonstances atténuantes. 

Lu Cour l'a condamné aux travaux forcés à perpétuité. 

Il a entendu son arrêt sans plainte et sans manifester aucune 

émotion. Il paraît qu'il ne veut pas se pourvoir en cassation. 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE PARIS (6- chambre). 

(Présidence de M. Barbou. ) 

Audience du 54 décembre. 

ACCIDENT ARRIVÉ AU CHEMIN DE FER DE PARIS A SAINT-GERMAIN (RIVE 

DROITE). — HOMICIDE PAR IMPRUDENCE. 

Le 7 octobre dernier, à sept heures du matin, partait de Paris le pre-
mier convoi du chemin de de fer Paris à Saint-Cermain; il n'était composé 
que de sept wagons. Arrivé à la hauteur d'un point appelé La Folie, où 
se trouve une carrière de moellons exploitée pour le compte de la com 
pagnie du chemin de fer, la locomotive heurta contre des wagons char 
gés de moellons qui, contrairement aux règlemens de police imposés au 
service de l'administration, se trouvaient indûment sur la voie suivie par 
le convoi. Un choc eut lieu, bien qu 'amorti autant qu'il fut possible par 

le ralentissement imprimé à sa marche; le châssis de la locomotive fut 
brisé, quelques parties du tender et du premier wagon à la suite subi-
rent aussi d'assez notables avaries. Quelques voyageurs éprouvèrent des 
contusions, qui heureusementne présentèrent pas de caractères graves, 
puisqu'elles, ne les ont pas déterminé à porter plainte. Un seul, le nom-
mé Cli ïrm .'s. fut lancé violemment par l'impulsion du choc du haut de 
l'impériale I uti wagon, où il avait pris place : il tomba entre deux wa-
gons, et eut a c lisse cassée; l'amputation futjugée indispensable, et 
cette cruelle opération eut des conséquences bien falales, puisqne le 
malheureux Charmois succomba après trois jours de souffrances. 

C'est à raison de ce déplorable accident que, à la requête de M. le 
procureur du Roi, comparaissent aujourd'hui devant le Tribunal de 
police correctionnelle, sous la prévention d'homicide par imprudence, 
les sieurs Giraudet, mécanicien, celui qui conduisait la locomotive le 
Cyclope le jour de l'accident; Gravin, chef de l'exploitation des carriè-
res du chemin de fer (rive droite); et Despoix, carrier, emplryé à ladite 
exploitation. M. E. Pereyre, directeur de l'administration dudit chemin 
de fer, est également cité comme civilement responsable. Il ne se pré-
sente point de partie civile au procès, attendu que l'administration a 
désintéressé la veuve et la famille de l'infortuné Charmois. 

Le sieur Giraudet explique au Tribunal qu'il a pris toutes les précau-
tions qu'il lui était hutnainement possible de prendre pour amoindrir 
autant qu'il dépendait de lui, la catastrophe qui lui semblait imminen-
te, et qu'il ne pouvait entièrement éviter. A 857 mètres environ de l'obs-
tacle qu'il distingua sur la voie, par suite de l'encombrement des wa-
gons de moellons, il s'empressa d'arertir, par le signal ordinaire des 

coups de sifflet, le chauffeur et le conducteur de serrer leurs freins, ce 
qu'ils firent sur-le-champ, tandis que lui-môme, lenant son levier d'u-
ne main ferme, et ouvrant son régulateur en grand, s'efforçait d'impri-
mer au convoi une marche en sens contraire, ou tout au moins de lui 
imprimerie ralentissement que l'on remarque lorsqu'on approche d'u-
ne station, manœuvre que rendait plus difficile encore l'état même de 
l'atmosphère qui, chargée de brouillard, faisait plus rapidement glisser 
les roues.de la machine sur les rails. 

M. le président, au nom du Tribunal, se plaît à reconnaître que, dans 
cette fatale cire instance, le sieur Giraudet avait fait preuve d'un cou-
rage et d'un sang froid dignes des plus grands éloges. L'instruction et 
les débats ont établi que sa fermeté et son dévouaient, en gardant son 
poste, ont prévenu des malheurs dont les conséquences pouvaient être 

incalculables. 
Le sieur Gravin cherche à justifier son absence lors de la direction 

imprimée aux wagons chargés de moellons, et qui se sont trou.vés indû-
ment arrêtés sur la voie parcourue par le convoi parti de Paris. En 
effet un règlement émané de l'administration prescrit qu'à six heures et 
demie du mstin la voie de Paris doit être libre, tandis que, de fait, le 
jour de l'accident, elle était encore embarrassée à 7 heures 10 minutes, 
ti explique comment ce retard devait être attribué au manque d'ouvriers 
qui n'avait pas permis de faire, le chargement aussi promptement que 
de coutume, et a*la double fatalité qui avait voulu qu'une des chaînet-
tes d'un de ces wagons et le trait d'un des chevaux destinés à les traîner 
se brisassent au moment même où l'on opérait le transfèrement des wa-
gons chargés de pierres, delà voie de St-Germain sur celle de Paris. En 
reconnaissantqu'il n'assistait pas au départ de ces wagons, puisqu'il avait 
quitté les lieux un peu avant 7 heures, il décline toute la responsabilité 
de la mauvaise direction qui leur avait été imprimée, puisqu'il en avait 

GAZETTE DES TRIBUNAUX. 

chargé le sieur Despoix, qui d'ordinaire le suppléait en pareille cir-
constance. 

Le sieur Despoix soutient de son côté qu'il n'a jamais été appelé à 
remplacer le sieur Gravin daas la direction adonner aux wagons char-
gés de pierres. Il prétend n'avoir fait ce jour-là que ce qu'il faisait tous 
les jours, c'est-à-dire, s'être employé comme ses camarades à charger 
les wagons, opération devenue assez active ce jour-là qu'on manquait 
d'ouvriers, pour qu'il n'ait pas eu à se mêler d'autre chose : on était 
Fort pressé par l'heure. 

Une vive altercation s'élève entre les sieurs Gravin et Despoix au sujet 
de la direction à donner au convoi des wagons chargés de pierres, direc-
tion que Despoix soutient incomber seule à Gravin, et que Gravin veut 
faire peser sur Despoix, qu'il persiste à désigner comme son remplaçant 
en cas d'absence. 

On entend un grand nombre de témoins employés à l'administration 
du chemin de fer. Ils viennent raconter comment les faits se sont passés. 
Ils s'accordent tous à reconnaître que c'est au stationnement des wagons 
chargés de pierre sur la voie de Saint-Germain à Paris qu'il faut attri-
buer l'accident. Ils déclarent qu'à l'heure du passage du convoi des 
voyageurs la voie devait être libre, conformément aux règlemens. Le 
directeur du convoi des wagons de pierre se trouvait donc, à leur dire, 
en contravention manifeste ; mais quant à trancher la question de sa-
voirsur qui, des nommés Gravin et Despoix, il convient d'en faire retom-
ber la responsabilité, ils ne peuvent pas se prononcer, d'où il semblerait 
résulter qu'en l'absence bien constatée du sieur Gravin, personne ne di-
rigeaiten chef ce malheureux convoi. Ils s'accordent tous à rendre jus-
tice au mécanicien Giraudet, dont la conduite leur semble irréprochable 
en tout point, et qui a pris toutes les précautions que la prudence et 

habileté lui permettaient de prendre. 
Au nombre des témoins se trouve aussi le sieur Février ; c'est un des 

voyageurs du convoi du 7 octobre ; il se trouvait placé dans un wagon, 
La violence du choc imprimé à la locomotive lui a fendu la jouecontre 
un des parois du wagon. Il déclare qu'il a été trois semaines malade, 
mais qu'il a été désintéressé par l'administration du chemin de fer. 

On entend aussi lesieur Charmois, qui rend compte par ouï-dires d< 
'accident dont son frère a été la victime, et qui reconnaît aussi qu 

l'administration est venue au secours de la veuve et des trois enfans de 
son frère. 

M. l'avocat du Roi Mahou abandonne la prévention en ce qui touche 
le sieur Giraudet, et la soutient contre les sieurs Gravin et Despoix, con 
tre lesquels il requiert l'application des art. 319 et 320 du Code pénal ; i 
conclut aussi à ce que l'administration du chemin de fer soit déclarée 
civilement responsable. 

Après avoir entendu la plaidoirie de M
e
 Baud pour l'administration et 

le sieur Gravin, et celle de M
e
 Fenet pour le sieur Despoix, le Tribunal 

a prononcé le jugement, dont le texte suit : 
c En ce qui touche Giraudet : 
» Attendu que la prévention n'est pas justifiée, qu'il n'est pas cons-

tant en effet que Giraudet ait commis quelque imprudence ou omis 
quelqu'une des précautions que la circonstance pouvait exiger; 

» En ce qui touche Gravin, conducteur des travaux de la carrière : 
» Attendu qu'il est démontré qu'il a été involontairement la cause 

de l'accident du 7 octobre de la mort de Charmois et des blessures fai-
tes à Février; 

• Qu'il est constant en effet qu'un règlement émanant de l'adminis-
tration prescrit qu'à six heures et demie du matin la voie de Paris doit 
être libre, et qu'au jour de l'accident elle ne l'était pas à sept heures 
dix minutes; que l'encombrement doit être attribué à l'imprudence et 
au défaut de précaution de Gravin, qui a quitté les lieux à sept heures 
moins cinq ou dix minutes, alors que 'e chargement n'était pas achevé, 
et qu'il était dès lors constant que le règlement serait violé et que la 
prudence lui prescrivait de prendre les mesures, de donner les ordres 
pour que l'encombrement n'eût pas lieu; qu'en ne le faisant pas il a 
commis les délits prévus et punis par les articles 319 et 320 du Code 
pénal. 

> En ce qui touche Despoix : 

» Attendu qu'il n'est pas suffisamment établi qu'il fût préposé spécia 
lement par Gravin ou l'administration au départ des wagons de moel 
Ions ; 

» Renvoie Giraudet et Despoix des lins de la poursuite; 
» Faisant application à Gravin des dispositions de l'article 519 comme 

emportant la peine la plus forte, le enndamne à trois mois de prison et 
à 50 fr. d'amende et aux dépens, solidairement avec E. Pereyre, direc-
teur de l'administration. • 

trouvai en effet un Guérin, demeurant cloître Notre-Dame, tandis m, 
celui-ci avait déclaré demeurer rue Bleue. M. le président lui dit

 a
fo 

qu'il n'était pas possible de l'entendre, et l'affaire fut remise.
 rs 

• En sortant, M. Lincelle me dit qu'il était étonné qu'on eût attend» 
le jour de l'audience pour lui faire de pareilles observations, et qu'on n 

les lui eût pas adressées auparavant. Je lui répondis que je n'a,
a

j
s
 .

 e 

pu l'appeler devant moi, puisqu'il n'était pas avocat, et que dès lors,! 
n'avais sur lui aucune juridiction. 

» Ou m'avait déjà dit que plusieurs personnes étrangères au barreau 
'introduisaient ainsi;aux audiences, soit qu'elles aient fait,autrefois'pa

n
j„ 

du barreau, soit qu'elles aient le titre de licencié en droit. C'est là ̂  
nous, pour notre sûreté, pour notre dignité, un fait gave, et j'ai

 cru nécessaire de leur donner une leçon publique. 

> M. Lincelle me dit qu'il tenait à me justifier de sa position, et il
 ffie demanda un rendez-vons. Je lui répondis que je partais le lendemain 

pour Sedan, avec M« Dupin, mais que s'il voulait venir chez moi l
e

i
0llr même à quatre heures, je le recevrais; il ne vint pas. » 

M. le président : Avez-vous vu quelquefois M. Lincelle aux audien. 
ces ? 

M. Choix : Je l'ai vu quelquefois en robe, mais il n'a jamais plaidé 
contre moi. Je sais qu'il a plaidé contre plusieurs de mes confrères. 

M. leprésidenl: Ainsi, il a dit qu'il était avocat et qu'il avait le droit 
de plaider ? 

M. Chaix: Certainement. 

M. le président: En dehors de cette usurpation de fonctions, savez 
ous's'il a fait un mauvais usage delà parole? 

M Chaix :1e n'ai rien à dire à ce sujet; je sais seulement par y. 
Marie, ancien bâtonnier, que, plaidant contre un de nos jeunes confrè-
res parfaitement honorable, qui avait été dénoncé par une partie, )| 
Lincelle avait conseillé à cette partie d'appeler notre confrère devant ]

a p jlice correctionnelle, et cela sans entrevue préalable. Il a reçu à ce su-
iet des reproches du bâtonnier. 

M. le président : Ainsi, M« Marie le croyait avocat? 
M Chaix : Tout le monde le croyait. 

M. de Royer, avocat du Roi : Savez-vous si M. Lincelle a voté aux 
élections? . . ■

 œ 
M. Chaix : On me l'a dit, mais je ne puis rien affirmer a ce sujet. 
M. Liouville, avocat : Voici tout ce que je sais sur l'affaire : j'avais 

rendez-vous chez M
e
 Choppin pour l'affaire Réchem ; j'y rencontrai M* 

Moulin. Nous parlâmes de la difficulté que nous éprouvions à avoir com. 
munication de pièces de la part de M. Lincelle, qui se présentait comme 
avocat dans l'affaire. M. Choppin nous dit qu'il avait en vain cherché 
l'adresse de M. Lincelle, niais qu'il irait voir M. Paillet, qui lui était ad-

' ioini dàns l'affaire, pour lui demander comment on pourrait avoir ces 
pièces. M. Paillet répondit qn'il ne savait pas l'adresse de M. Lincelle, 
mais qu'il le verrait dans la journée, et qu'il lui dirait de confier les 

pièces à M« Choppin. , .*»,".. „ 
Le lendemain M» Choppin me dit : « i ai rencontre M. Lincelle, et 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE PARIS ( 7* chamb.e ). 

( Présidence de M. Turbat. ) 

Audience du 24 décembre. 

USURPATION DU COSTUME ET DES FONCTIONS D'AVOCAT. 

La Gazette des Tribunaux a annoncé les poursuites qui étaient diri-
gées contre un jeune homme coupable d'avoir indûment porté la robe 
d'avocat, et de s'être présenté dans plusieurs procès comme revêtu de ce 
titre. Cette affaire, qui a vivement préoccupé le barreau de Paris, avait 
été appelée le 17 de ce mois ; mais le prévenu avait fait parvenir un 
certificat de médecin constatant qu'il était atteint d'une sorte de déli-
re ; d'un autre côté, le ministère public avait demandé le renvoi à l'ins-
truction. En conséquence, l'affaire, remise à huitaine, se représentait 
aujourd'hui. 

Le prévenu ne se présente pas. Il a fait parvenir au Tribunal un cer 
tificat de médecins attestant que son état de maladie est toujours le 
même, et l'empêche de se rendre aux ordres de la justice. 

Le Tribunal, sur les conclusions conformes de M. de Royer, avocat 
du Roi, donne défaut contre le prévenu, et ordonne qu'il sera passé ou-
tre aux débats. 

On appelle les témoins. Au nom de M» Paillet, son confrère, M
e
 Liou-

ville, dit que cet honorable avocat plaide à la l
r

" chambre, et qu'il ne 
pourra pas se présenter. 

M. le président : On pourra donner lecture de la déposition de M. 
Paillet dans l'instruction. 

M. Chaix-d'Est Ange, bâtonnier de l'Ordre des avocats, dépose : 
t II y a quinze jours à peu près, au moment où j'allais partir pour me 

rendre à l'audience de la Cour, je fus averti par M
e
 Choppin qu'un mon-

sieur qui se présentait devant la l
Te

 chambre, et qui y plaidait en robe 
n'était pas reçu avocat ; qu'à propos d'une affaire dans laquelle il l'avait 
pour adversaire , il lui avait demandé communication de pièces 
qui lui avait été refusée ; qu'alors il avait cherché dans VA 
genda du Palais son adresse pour réclamer cette communication , 
et qu'il ne l'avait pas trouvée ; que le rencontrant ^ la biblio 
thèque de l'Ordre il lui avait adressé sa réclamation , et qu'i 
lui avait demandé comment il se faisait que son nom ne se trouvât 
pas sur la liste des membres du barreau; qu'alors ce monsieur avait 
paru trofiblé et lui avait répondu que le nom de Lincelle n'était pas celui 
sous lequel il était inscrit. — Sous quel nom l'êtes-vous donc ? lui de-
manda M» Choppin. — Sous le nom de Chevallier. » M

e
 Choppin vérifia, 

et apprit que ce monsieur avait, en effet, été clerc chez un avocat à la 
Cour de cassation, nommé Chevallier, et qu'il avait donné ce nom 
comme le premier qui lui était venu à la mémoire. M

e
 Choppin m'en-

gagea, en ma qualité de bâtonnier, à faire exclure cet individu, qui, 
d'ailleurs, jouait dans l'affaire un rôle personnel assez fâcheux. Quand 
on appela l'affaire, j'avertis M. le président, qui, lorsque ce monsieur se 
présenta porteur de pièces, lui demanda qui il était, t Je me nomme 
Lincelle, répondit-il. — Et vous êtes avocat ? — Sans doute. — Inscrit 
au tableau ? — Oui, M. le président, et je vais plaider. — Vous vous 
trompez; peut être n'êtes- vous que stagiaire.—En effet je suis stagiaire. 
— Pouvez-vous en justifier? — Certainement... Je n'ai pas mon diplôme 
dans ma poche, mais j'en justifierai à M. le bâtonnier. 

• M. le président me demanda si j'avais quelques observations à faire; 
je lui dis que j'avais vérifié, et que je n'avais vu le nom de ce mon-
sieur ni parmi les avocats, ni parmi les stagiaires. Cet individu dit alors 
que Lincelle était le nom de sa mère, et qu'il était inscrit sous son nom I 
de Guérin. Pendant ce temps, je compulsai la liste des stagiaires, et j'y ' 

qu'il était inscrit. Le lendemain, à l'audièn-
ce, on médit qneM. le bâtonnier était instruit de toutes les circonstan-
ces de l'affaire ; qu 'il avait en vain cherché l'adresse de M. Lincelle et 
qu'il devait lui demander des explications. Au moment où j'allais pren-
dre mes conclusions M. Lincelle s'approcha de la barre; M. le prési-
dent lui demanda s'il était avocat; il répondit affirmativement. M. le 
bâtonnier, interpellé, fit une déclaration dont il a dû rendre compte 
tout-à-l'heure au Tribunal. 

» Je dois ajouter qu'un jour que je me présentais à un conseil de 
famille, j'y trouvai M. Lincelle, porteur d'un pouvoir portant ces mots: 
< Je donne pouvoir à M. Lincelle, docteur en droit, de se présenter pour 
moi au conseil de famille. » En effet il y siégea, et ne céda sa place que 
quand la personne intéressée arriva; mais il resta là comme conseil. » 

M. Boudin Devesvree, avocat : J'ai connu M. Lincelle pendant les 
vacances de 184-0, lorsqu'il se présenta chez moi comme avocat. Depuis 
cette, époque je l'ai vu plaider plusieurs fois, et j'ai même contribué à 
lui faire avoir quelques causes, de l'agrément des cliens. 

M. le président : Ainsi, vous ignoriez qu'il ne fût pas avocat? 
M. Devetvres : Sans doute. Il m'avait été présenté par M. Dargère, 

avoué à la Cour royale, comme un jeune avocat, et je n'hésitai pas à lui 
ouvrir mon cabinet, comme je le ferais à tous mes confrères. 

M. Choppin, avocat : Voici la part personnelle que j'ai eue dans les 
faits. J'ai connu M. Lincelle comme la plupart de mes confrères faisant 
acte d'avocat depuis plusieurs années. 

» J'ai eu quelquefois occasion de plaider contre lui, notamment à la 
3

e
 chambre de la Cour et au Tribunal de commerce. Je devais plaider 

contre lui dans l'affaire Réchem. Je lui demandai communication d'une 
pièce qui faisait l'objet principal du procès : c'était une délibération du 
conseil de famille. N'ayant pu l'obtenir, je m'adressai à M. Paitlet, qui 
avait le même intérêt que lui dans la cause. M. Paillet comprit l'impor-
tance de cette communication et me demanda l'adresse de M. Lincelle. 
Nous ouvrîmes un Agenda, son nom ne s'y trouvait pss. Nous étions alors 
à la bibliothèque de l'Ordre. Je m'adressai au secrétaire de la chambre, 
qui ne put le trouver. Je supposai alors qu'il avait deux noms, et que 
celui sous lequel il exerçait n'était pas celui sous lequel il était inscrit. 
Le lendemain j'aperçus M. Lincelle, et ce fut lui-même qui viDt m'of-
frir communication de la pièce que j'avais vainement attendue. Il me 
proposa même de me l'envoyer. Je lui dis que je l'enverrais prendre 
chez lui, et j'ajoutai que j'étais surpris de n'avoir pu trouver son 
adresse : Il me dit alors que Lincelle était le nom de sa mère, et qu'il 
était inscrit sous un autre nom. 

» — Lequel ? lui demandai-je... 
» — Chevallier, me dit -il. 

» J'eus alors quelques soupçons sur sa position. Je pris des renseigne-
mens, et je sus qu'il avait travaillé chez M. Chevallier, avocat à la Cour 
de cassation. Mes soupçons s'étant accrus de cette découverte, je donnai 
connaissance de ces faits à M. le bâtonnier, sauf à lui à aviser. Le 3 dé-
cembre, dans l'affaire Réchem, M. Lincelle se présenta, chargé pour le 
tuteur. En ce moment, interpellé par M. le président, il dit que Lin-
celle étaitle nom d'une terre appartenant à sa famille, et qu 'il s'appela'

1 

Guérin. Vous vous rappelez, Messieurs, qu'il m'avait dit s'appeler Che-
vallier. Vous jugez de l 'impression que je ressentis. M. le bâtonnier et 
apporter les registres, qui démentirent encore cette deuxième allégation. 

M. le président : Vous ne savez rien de personnellement désobligeant 
sur le compte de M. Lincelle? 

M- Choppin : Rien, Monsieur le président. 
M. Chevallier, avocat à la Cour de cassation : Je suis tout à fait 

étranger au faitqui amène M. Lincelle devant le Tribunal. Depuis deus 
ans j'ai cessé tous rapports avec lui. Il m'avait été adressé par M. Dar-
gère, avoué. Il est resté quinze mois chez moi en qualité de secrétaire; i 
s'y est parfaitement bien conduit. Je n'ai que de bons renseignemens a 

donner sur son intelligence et sa moralité. , 
M. l'avocat du Roi: On a fait des recherches sur les registres de 

l'Ecole de Droit, on y a trouvé un individu inscrit sous le nom
 de 

Lincelle; mais il n'a pas pour prénom Amédée, comme le prévenu; i'.
se

_ 
uomme Alexandre-Pierre, et il n'a pris encore que quatre inscrip-

tions, p,, 
M. l'avocat du Roi donne lecture de la déposition de M. Paillet. tu 

est ainsi conçue : „. 
» Je devais plaider dans la cause des époux Baudrier contre M. » 

chem. A cette occasion, j'ai vu M. Lincelle que je croyais avocat
c0[

?, j-_ 
moi, et qui devait y avoir un rôle à peu près analogue au mien. b

a 

faire ayant été appelée à l'audience du 3 décembre, tous '
es

,défen^"
 u 

présens, M. le président Perrot demanda à M. Lincelle, qui était
 r

*
v

^',jj 
de la robe d'avocat, et qui se présentait lui-même en cette quali

1
 _'^

nt en avait effectivement le droit; il répondit affirmativement, ajout 
qu'il était inscrit au stage sous le nom de Guérin, et que, dans la J

oU 

née, il donnerait à M. le bâtonnier les explications et les juslifjcatio 
nécessaires. Depuis, je n'ai pas revu M. Lincelle, et les plaidoiries 

la cause se sont engagées sans qu'il y ait pris part. Il y a trois ou qua 
ans que je vois au Palais le nommé Lincelle, tantôt sans robe, tan • 
avec une robe d'avocat. 

Après cette lecture, M. 
réquisitoire ■■ 

;'a*ocat du Roi commence en ces termes so» 



, Messieurs, le délit qui vous est soumis est grave et heureusement 
i rt rare... Pour moi, je ne lui connais pas de précédent... La premiè-

e pensée qui s'offre à ceux qui se préoccupent de la gravité d'un délit 
ussi audacieux, c'est l'urgence de la répre.-sion. 

1 Aussi, dès qu'il eut connu le fait imputé au sieur Lincelle, le mi-
nistère public l'appela par citation directe devant votre Tribunal. C'est 
-ur cette citation que le prévenu devait comparaître, il y a huit jours, 
i votre audience. 

, Mais, dans l'intervalle, de nouveaux renseignemens avaient appris 
aue le sienr Lincelle avait plus d'une fois, et depuis longtemps, usurpé 
la costume et les fonctions d'avocat; qu'on avait à lui reprocher des 
faits anciens, multipliés, dont la prévention pouvait s'aggraver. 

, D'ailleurs, à cette même audienc?, Lincelle ne venait pas, tomme 
on a'-'ait pu y compter, fortifier la prévention de ses aveux. 

i Enfin, le jour même où sa cause allait être appelée, Lincelle nous 
faisait parvenir, pour solliciter l'indulgence du Tribunal, une note de 
défense dont il importait de vérifier les allégations, 
as, Dans ces circonstances, nous dûmes demander le renvoi de l'affaire 
à l'instruction, vous promettant d'obtenir pour cette instruction la célé-
rité que réclamait l'importance du délit. Vous avez ordonné ce renvoi. 
' » Telle a été notre marche; telle avait été notre pensée; telles avaient 
été nos paroles, nous en attestons vos souvenirs. 

.Nous avons à nous applaudir de cette marche. Oui, nous nous en 
applaudissons, car nous plaçons plus haut que tout l'intérêt de la jus-
tice qui y a gagné. Nous oublions une inexactitude de reproduction par-
faitement involontaire, nous en sommes assuré, et qui n'a été que mal-
heureuse. Nous oublions de même les interprétations trop promptes et 
regrettables qui l'ont suivie, et qui ont cru voir de la mollesse et de la 
langueur là où il n'y avait en réalité que la volonté de marcher avec 
plus de lumières, d'arriver à une justice plus éclairée, à une répression 
plus complète et plus réfléchie. 

> Vous avez compris, Messieurs, le motif de ces explications. Si elles 
nous eussent été exclusivement personnelles, nous en aurions fait le sa-
crifice; mais comme elles n'intéressent pas seulement notre langage; 
comme elles touchent en même temps et à la cause et à ce que la justice 
a de plus sérieux, de plus élevé, de plus sincère, nous avons dû accepter 
pour vous et pour nous la nécessité de ces observations préliminaires. 

> J'arrive, à la prévention qui pèse sur Lincelle. Il est prévenu, l°de 
s'être immiscé, sans titre, dans les fonctions d'avocat; 2° d'avoir publi-
quement porté le costume d'avocat, qui ne lui appartenait pas. • 

Après cet exorde, M. l'avocat du Roi soutient que les avocats exercent 
des fonctions publiques, et il eu tire la preuve des conditions auxquelles 
ils sont soumis: prestation de serment ; concours qu'ils apportent à la 
bonne administration de la justice ; nomination d'office et aptitude à de-
venir juges suppléans ; puis M. l'avocat du Roi termine en ces termes : 

< Maintenant que vous connaissez le délit sous tous ses aspects, main-
tenant qu'il vous est démontré que cette fraude est ancienne, qu'elle a 
été réfléchie, plusieurs fois répétée, ce n'est pas devant vous, devant 
des magistrats, que j'aurai à insister longuement pour justifier la néces-
sité d'une énergique répression. 
jfi Ce n'est pas à vous qu'il faudra dire que la dignité de la magitra-
ture s'est trouvée atteinte dans cette fraude qui se commettait à vos 
audiences, à la face de la justice, et qui, en usurpant le ministère de 
l'avocat, usurpait et trompait la confiance des juges, 
it > Après ce grave et imposant spectacle d'un barreau venant, son bâ-
tonnier à sa tête, vous demander justice pour ses prérogatives dont on 
a usurpé l'honneur à l'aide d'un mensonge, je n'ai plus besoin de vous 
dire combien cette cause touche aussi à la dignité du barreau, si hono-
rablement, si inséparablement liée à la dignité delà njagistrature. _ 

» L'intérêt des justiciables ne sera pas moins présent à vos sollicitu-
des ; vous savez que de tout temps les avocats se sont communiqué sans 
récépissé les pièces des procès. C'est un usage « dont, disait Pasquier 
• dans le Dialogua des Avocats, il n'est point encore jamais advenu 
» faute. » Où sera ici la garantie qui protégera les pièces confiées à un 
homme dont on cherchera en vain le nom sur le tableau, comme l'a fait 
M. Choppin pour Lincelle ;à un homme qui ne relèvera d'aucun con-
seil de discipline, qui ne sera lié par aucun serment, et qui ne devra 
qu'à une surpris» cette confiance qui est l'usage et l'honneur des tradi-

une g5ranïie "pour le justiciable; elle est un frein salutaire aux 

empiétemeus possibles du pouvoir judiciaire. Mais, sous ce double 

rapport, elle ne suffit pas encore, et, en présence des abus qui 

peuvent se rencontrer dans les tendances de la pratique et de la 

jurisprudence, il faut souvent que le droit d'examen et de oa-

trôle intervienne plus activement. 

Quant aux comptes-rendus purement judiciaires , nous les 

maintiendrons ce qu'ils ont été jusqu'ici, en leur donnant seule-

ment l'extension que comportera le nouveau cadre de la Gazette 
des Tribunaux, 

D3j», depuis sa création, les besoins de la publicité ont néces-

sité quatre fois une extension de format, et souvent encore a-t-il 

fallu pourvoir, par des supplémens, à l'insuffisance du cadre ac-
tuel. • 

La nouvelle mesure prise aujourd'hui par la Gazette des Tribu-

naux n'est que le complément de ces améliorations successives ; 

elle nous permettra de ne rien négliger d'important, et de porter 

une publicité plus grande dans tous les degrés de juridiction. 

Indépendamment des comptes-rendus détaillés des audiences 

delà Cour de cassation, pour toutes les questions dont la solution 

est utile à la jurisprudence, nous publierons régulièrement cha-

que jour et pour chaque chambre un bulletin coutenant le résumé 

de toutes les causes plaidées et jugées, de façon que sur tous les 

points du royaume les intérêts uombreux qui aboutissent à la ju-

ridiction de la Cour suprême soient avertis immédiatement du 

résultat de ses travaux. 

GAZETTE DES TRIBUNAUX, 

chapelier, rue Saint-Antoine, 177; Tavernier, propriétaire, rue des En-
fans Rouges, 2; Julien, propriétaire, à Epinay; Jeanrenaud, bijoutier, 
rue Saint Hmoré, 230; Jeauselme, menuisier en fauteuils, rue du Har-
lay, 7; Dret-Rousselet, fabricant d'équipemens militaires, rue Saint-
Germaiu-1 Auxerrois, 86; Royer, marchand devins en gros, place Royale, 
15; Auselin, propriétaire, rue d'Eufer, 9; Ansart, commissaire-priseur, 
rue Neuve-de-Seine, 66; Ruelle, fabricant de fécule, rue Ménilmontant, 
7; Braillion, quincaillier, quai delà Még^serie. 12; Junin, propriétaire, 
rue Aumaire, 51; Moret, propriétaire, rue des Trois Couronnes, 22; Gil-
bert, quincaillier, quai de la Mégisserie, 78; Moret, docteur en méde-
cine, rue de Rivoli, 22; More, propriétaire, rue Saint-Antoine, 81;Foi-
restier, pharmacien, à Bellevilie; Halphen, joaillier, rue Richelieu, 24; 
Labbé, capitaine retraité. 

Jurés supplémentaires: MM. Labbé, propriétaire, rue du Foin, 15; 
le marquis d'Estourmel, propriétaire, rue Monsieur-le-Prince, 10; Bri-
meur, bijoutier, passage des Panoramas, 51; Morand, médecin vétéri-
naire, rue de la Pépinière, 25. 

GHRONlQUfl 

PARIS , 24 DÉCEMBRE. 

— La Cour royale (l re chambre) a décidé aujourd'hui qu'une 

société en commandite n'était pas nulle par cela seul qu'elle n'a-

vait été publiée qu'au siège du domicile social, et non dans les 

lieux où sont établis ses maisons de commerce ou ses exploita-

tions, et spécialement qu'on ne devait pas considérer comme 

maison de commerce ou exploitation commerciale le lieu cù est 

établie uDe route dont le péage est l'objet des bénéfices de la so-

ciété, mais où elle n'a que des préposés. 

Nous reviendrons sur cette grave question, qui a été plaidée 

par Mes Baroche et Chaix-d'Est-Ange. 

— Vers la fin de l'année 1840, un mariage fut contracté entre 

M. Virginie F... et Mlle Hortense-Appoline L... A ce mariage 

assistaient, en qualité de parentes du mari, une dame et sa jeune 

tille, qui furent fort bien accueillies par les parens de la demoi-

selle. C'est en présence de cette dame qu'eut lieu la toilette de la 

mariée-, elle eut la place d'honneur au repas. Quelques jours s'é-

taient à peine écoulés que la dame s'était empressée de quitter 

la ville d'Auxerre, résidence des époux et qu'elle donnait le jour 

à une fille iuscrite sur le registre de l'état civil , à Paris 

sous les noms de Joséphine- Virginie (prénoms de M. F...); puis 

la parente revint habiter à Auxerre dans la maison des époux. 

L'harmonie qui y régnait ne fut pas de longue durée. 

Quelques privautés trop intimes apprirent bientôt à la jeune 

femme que la prétendue parente était tout simplement la mai 

tresse de son mari, et que les filles de cette femme étaient Bes 

enfans naturels. Dès ce moment la continuation d'upe habitation 

commune devenait impossible. Sur les instances de Mme F, 

elle fut expulsée du domicile des époux; et alla habiter dans une 

maison voisine. Malheureusement les choses n'en restèrent pps 

là : quelque temps après, le mari quitta Auxerre et se rendit à 

Paris. De là il écrivit à sa femme une lettre des plus injurisuses 

sur laquelle celle-ci se fondait pour demander aujourd'hui devant 

la 4e chambre du Tribunal une séparation. 

Me lsambert , plaidant pour M. F..., a soutenu, en se fondant 

sur un arrêt de la Cour royale de Bourges du 4 janvier 1825, 

qu'une lettre confidentielle ne peut pas constituer un grief de sé-
paration. 

Mais le Tribunal , sur la plaidoirie de M" Fontaine (de Melun), 

pour Mme F..., prenant en considération les faits que nous ve-

nons de rapporter, et sur les conclusions conformes de Me The-
 — , J.J t„ » wv.v„ w un», ii. « «jais, ajuuie-i-ii, 

par une combinaison que je ne puis comprendre, l'acte du 24 avril (qui 
n'est daté que du 20 juin) mentionne un prêt de 52,000 fr. nécessaire-
ment ajouté depuis la signature. Il y a évidemment faux, M. Lehon ne 
peut expliquer les trois prêts pour deux, et la différence des dates.» Puis, 
par post scriptvmi c M. Lehon, dans lequel j'avais entière- confiance, 
m'a trompé de telle manière qu'il ne peut y avoir de doute sur le résul-
tat de la plainte que je dois former en votre nom, afin d'expliquer au 
procureur du Roi la position des choses. » Des expressions de cette let-
tre, Mme de Massignac tirait cette induction qu'elle n'avait ni connu ni 
ratifié, ainsi que l'affirmaient M. Leduc et le jugement, le dépôt des 
32,000 fr. chez Lehon, et que M. Leduc cherchait à obtenir d'elle un 
acte approbatif qui fit disparaître sa responsabilité. 

»En convenant que la lettre était mensongère, M. Leduc faisait obser-
ver qu'elle avait eu pour objet, dans l'intérêt de Mme de Massignac, 
d'effrayer la famille Lehon pour obtenir que cette famille désintéressât 
Mme de Massignac. Au surplus, M. Leduc expliquait la confiance que 
Mme de Massignac avait en M. Lehon tant par sa propre correspondance, 
où elle l'appelait une providence, un angeduciel, ange depuis lors bien 
déchu, que par la notoriété et l'auréole de probité qui environnait ce no-
taire ; et il rappelait que sur ce point les choses en étaient au point que 
le Tribunal, à l'occasion d'une instance introduite contre Lehon, avait, 
sur les conclusions dece dernier, ordonné la suppression de l'assigna-
tion sur l'acte qui eût été signifié dans la cause. Mais c'était trop contre 
un homme si pur. » 

M. l'avocat-général Nouguier, en partageant sur le fond de la demande 
l'opinion soutenue par M" Paillet, s'est élevé avec énergie contre les ex-
plications fournies par M. Leduc à l'égard de sa dernière lettre, et le 
meusonge par lui avoué. 

Conformément à ces conclusions, la Cour a rendu son arrêt dans les 
termes suivans : 

» La Cour, considérant que par acte passé devant Pougnet et son 
collègue, notaires à Niort, le 5 janvier 1840, la veuve de Massignac a 
donné procuration à Leduc, son mandataire ordinaire et salarié, d'em-
prunter en son nom, d'une ou plusieurs personnes, uns somme de 
100,000 francs; 

» Qu'en vertu de cette procuration, Leduc a, par acte passé devant 
Lehon, notaire, à Paris, le 23 avril suivant, emprunté pour sa manda-
taire, deDesayve, 32,000 fr., et de Duhamel 16,000 francs; que l'acte 
porte que ce prêt est fait à la dame veuve de Massignac par l'entremise 
de Leduc, en bonnes espèces ayant cours, comptées et délivrées à la vue 
"es notaires ; 

«Considérant qu'aucune fraude n'étant alléguée et aucune contre-lettre 
n'étant représentée, cet acte, signé de Leduc, fait foi pleine et entière, 
jusqu'à inscription de faux des mentions qu'il contient, et notamment 
Uu versement de la sommede 48,000 francs dans ses mains par les prê-

Un
Qcipaux fondateurs et collaborateurs, sont une garantie de l 'ac-

cu plissement de ses engigemens et des devoir» que lui impose 
8
* fission. Nous n'en dirons pas davantage; nous sommes de 

^
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x qui pensentque la confhnce publique ne se quête pas à 
0iDicile et ne se soumissionne pas au rabais. 

JUSTICE CIVILE 

COUR ROYALE DE PARIS (l re chambre). 

(Présidence de M. Séguier, premier président.) 

Audiences des 28 novembre, 5, 12, 19 et 26 décembre. 

( Présidence de M. Brisson, conseiller. ) 
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TUDE LEH0I

I . — PERTE D'UNE PARTIE DE LA SOMME 

EMPRUNTEE. — MANDATAIRE. — RESPONSABILITÉ. 

Depuis plusieurs années, Mme la comtesse de Massignac, veuve d'un 

La correspondance que nous avons établie dans tous les sièges 

dé bours royales et de Tribunaux nous a mis depuis longtemps à 

même de tenir nos lecteurs au courant de leur jurisprudence : 
n

pus pourrons à l'avenir utiliser ces matériaux que le défaut 

u espace nous forçait aussi trop souvent à négliger. 

. La même extension sera donnée aux débats de toutes les autres 

juridictions, et nous pourrons rendre plus fréquente la publication 

ues articles de bibliographie et de Variétés, articles féconds et 
1(1

téressans dans notre spécialité même, et que l'espace nous avait 
ln

P souvent forcés de négliger. 

Inutile, au reste, d'insister sur la réalisation des projets que 

'Milite l'agrandissement du format de la Gazette des Tribu-

naux. Nous n'aimons pas les prospectus, et nous croyons pou-

?|
ul

r nous rendre cette justice, de dire que nous n'en avons pas 

esoin. Le passé de la Gazette des Tribunaux, la position qu 'elle 11 teurs, et qu'aucune preuve contraire ne peut être admise ; 

.
S

U prendre et conserver, l'autorité qui s'attache au nom de ses\l > Considérant au surplus et surabondamment que c'est vainement 
PflQClnïlllv f/iorlnU....^ A» n,-.lln [IAMIANU ./.ni nnn lYt .flntÎ!, (In l'an. I min laftim cnntiant nn 'il n 'a PlP varsp (tan^ caa maina n M Q 1 . . J . que Leduc soutientqu'il n'a été versé dans ses mains que la somme de 

16,000 francs sur le prêt de 48,000 francs; qu'en effet il ne produit à 
l'appui de cette allégation qu'un reçu de 16,000 francs donné par lui 
à Lehon, portant la date du 24 avril 1840, et une note de Lehon attes-
tant qu'il n'a remis à Leduc que cette somme au nom des prêteurs, ses 
c'iens; 

» Considérant que ce reçu n'a aucune date certaine, et que, d'ail-
leurs, émanant de lui, il ne pourrait former un titre en sa faveur; qu'il 
en est de même de la note écrite par Lehon, rédacteur de l'acte d'em-
prunt, depuis sa faillite et son arrestation; que ces deux pièces ne 
pourraient être opposées à la veuve de Massignac, qui est obligée, par les 
termes de l'acte, à rembourser 48,000 francs aux prêteurs; 

» Considérant, au surplus, qu'elles sont contredites par le registre de 
comptabilité de Lehon, qui porte, à la date du 24 avril 1840, qu'il a 
payé à la veuve de Massignac, entre les mains de M. Leduc, la somme 
de 48,000 francs, montant de l'emprunt Duhamel et Desay ve; 

» Considérant qu'il est établi par les documens de la cause, et re-
connu par Leduc, que sur cet emprunt du 23 avril il n'a remis à la 

m 
peut être établi qu'avec l'a? sentiment du préfet de police. (Affaire 

GU
2° Qtfii n'va lieu à pourvoi au Conseil d'Etat pour violation de 

la l i dansîla" décision du jury de révision qui, eu se londant sur 

des circonstances de fait, décide qu'un citoyen a une résidence 

habituelle à Paris. (Affaire Gratiot.)
 f 

3" Qu'en cas de formation de nouvelles compagnies a înianie-

rie de marine, l'officier d'infanterie de ligne qui est admis dans 

ces cadres nouveaux y conserve son rang d'ancienneté. (Anaue 

Fontan.) . 

— Au mois d'octobre , le sieur Prestrel, qui avait déjà fait 

faillite, fit avec le sieur Leroux de Lens, directeur de la Sala-

mandre, un traité par lequel, moyennant uu cautionnement de 

25.000 francs, il lui accorda le titre d'agent général de la compa-

gnie. Il ne tarda pas à exploiter sa position pour faire des dupes. 

UQ sieur Délavai, déjà âgé, séduit par ses promesses, lui remit 

un cautionnement de 20,000 fr., et obtint les fonctions de cais-

sier. Mais il ne tarda pas à s'apercevoir qu'il était victime d'une 

manœuvre dont le but était d'exploiter sa crédulilé. 

Le sieur Paley fut aussi escroqué par des moyens analogues. 

Ils portèrent plainte contre Prestrel et Leroux (de Lens), ce der-

nier comme civilement responsable. Le Tribunal de police cor-

rectionnelle, 6e chambre, à la date du 29 juin dernier (Gazette 

des Tribunaux du 1 er juillet), condamna Piestrtl à un an de pri-

son, 50 francs d'amende, 20,000 francs de restitution et 3,000 

francs de dommages-intérêts envers Délavai. Leroux (de Lens) 

fut déclaré civilement responsable. Mais Paley fut moins heu-

reux que Délava'. On repoussa son action, en se fondant sur ce 

qu'il connaissait Prestrel, et qu'il pouvait apprécier la moralité et 

la sincérité de ses promesses. Un double appel a été interjeté, et 

l'affaire a été appelée une première fois à l'audience du 27 août 

dernier. 

Les sieurs Leroux (de Lens) et Prestrel firent défaut, et la Cour, 

après avoir entendu M" Liouville pour Paley, et M* Menjaud de 

Dammartin pour Délavai, rendit un arrêt qni coi firroa le juge-

ment relativement aux condamnations prononcées sur la plainte 

de M. Délavai; et à l'égard de la plainte de M. Paley, infirma le 

jugement ; déclara nulles les cinq traites de 5,000 fr. chacune 

acceptées par Paley; ordonna qu'elles lui seraient restituées; con-

damna solidairement et par corps Prestrel et Leroux à payer à 

Paley la somme de 24,000 fr. à titre de restitution, à des dom-

mages-intérêts à donner par état. » 

L'affaire revenait à l'audience d'aujourd'hui sur l'opposition 

formée à cet arrêt. 

La Cour a entendu Me Dubois (de Nantes) pour Prestel, M" Ma-

rie pour Leroux (de Lens), et sur les conclusions conformes de 

M. de Thoiigny, avocat-général, elle a maintenu son arrêt. 

— Après les quatre affaires de coups et blessures dont nous 

avons parlé dans nos précédées numéros, la Cour d'assises de la 

Seine s'est occupée d'une affaire d'assassinat, qui a bientôt perdu 

aux débats le caractère de gravité qu'impliquait le titre de l'accu-
sation. 

Voici les faits qui amenaient Louis Collet sur le banc de la 

Cour d'assises : 

Louis Collet vivait depuis vingt-cinq ans avec la fille Elisabeth 

Ruelle, qui passait pour sa femme et qui l'avait rendu père de six 
enfans. 

Les plus honteux désordres, des querelles incessantes trou-

blaient cette famille, logée rue des Trois-Bornes, 25. 

D'après la déposition de la demoiselle Schilders, Collet accu sait^—^^ 

.la fiile Jiuejte deJaeMerJz d/y^'w^egifi^nî wsrfle fi^afn'ésT'^ui^^ 

porte, entre autres conditions, qu'elle sera tenue de se présenier tous les 
jours au théâtre, lors même que son nom ne serait pas sur l'affiche, pour 
se mettre à la disposition du directeur dans les cas de remplacement 
d'artiste ou de changement de spectacle; qu'elle s'oblige (art. 7) à payer 
au directeur la plus forte recette qui pourrait être faite à la porte si 
toutes les places étaient occupées, dans le cas où, par une cause quel-
conque, elle ferait manquer ou changer le spectacle, ou forcerait l'ad-
ministration à la faire remplacer ; enfin, qu'en cas de maladie elle doit 
être constatée par les médecins de l'administration, et non par d'autres. 

« Je continue, dit M e Schayé, et je dois donner ici place à un incident 
qui a eu une grande influence sur ce procès. Mlle Fitzjames a des rap-
ports avec une personne qni n'est ni son père, ni son frère, ni son 
mari. Elle avait obtenu de l'administration l'autorisation de faire en-
trer cette personne sur le ihéàtre et dans sa loge. Que mon adversaire 
se rassure, je ne nommerai pas cette personne. Je n'ai pas l'intention 
de représenter l'administration du théâtre de la Porte-St-Martin comme 
étant plus puritaine qu'une autre; mais le directeur, cédant aux pres-
criptions de l'autorité, et désirant éviter un scandale qui se renouvelle 
trop souvent dans les théâtres, a interdit l'entrée des coulisses et des 
loges des artistes à toutes personnes qni ne leur seraient pas attachées 
par des liens de parenté. 

» Un jour, ou plutôt un soir, on pria cet ami de Mlle Fitzjames de 
ne plus se présenter à l'intérieur du théâtre, et il fut consigué au por-
tier de l'administration; cette mesure provoqua toute la colère de Mlle 
Fitzjames, elle menaça le directeur de ne plus venir au théâtre, et 
voici la lettre qu'elle lui adressa : 

« Je suis indignée et tout-à-fait dégoûtée de vos procédés à mon 
> égard. Je vous préviens, Monsieur, que je ne suis plus un enfant et 
• que je ne veux pas être menée. Je n'ai pas de famille ici. Je ne de-
» manderai certes pas à recevoir dans ma loge des amans, mais je veux 
» absolument y recevoir la seule personne que j'aime au monde. Je 
» vous jure que, si vous ne me permettez de laisser entrer cette p'er-
i sonne, je vous refuse net de jouer. Nous aurons un procès, je m'en 
» moque. Je suis désolée pour vous que vous me confondiez dans 
» l'horrible clique des actrices ordinaires. Je me respecte autant que 
» je respecte le théâtre, et suis incapable de rien faire qui puisse com-
» promettre personne; je ne me rendrai donc ce soir au théâtre qu'a-
» près avoir reçu la permission que je vous demande. Si j'avais un mari 
• rien au monde ne pourrait m'empêcher de le faire entrer; la personne 
» dont je vous parle est un mari pour moi. 

» Je ne craindrai pas de parier aux agens que vous allez sans doute 
p m'envoyer, et vous serez dans votre tort. 

> Je vous salue, 

» L. FITZJAMES, 

» qui ne veut pas que l'on se moque d'elle. » 
> Depuis cette époque le directeur a eu des inquiétudes mortelles cha-

que fois que Mlle Fitzjames devait jouer; l'affiche annonçait le drame 
de Mathilde, et on se demandait si Mlle Fitzjames se rendrait au théâtre 
Une première fois elle fait dire qu'elle ne jouera pas, le directeur lui en-
voie Moëssard, Moëssard n'obtient rien et il faut employer le commissaire 
de police pour décider Mlle Fitzjames à venir au théâtre. Cette scène se 
renouvelle une seconde fois; Moëssard est encore député vers Mlle Fitz-
james, elle déclare qu'elle ne jouera pas, qu'elle est à la mort et c'est 
encore le commissaire de policequi lui rend la vie et la santé 'et qui la 
décide à jouer Mathilde. H 

» Au mois d'août Mlle. Fitzjames est malade ; on lui accorde un congé 

la 
M. 
dan 

deux mois, pendant lequel on ne suspend pas ses appointemens • on 
fait remplacer dans le rôle de Mathilde par Mlle Irma, et pendant'que 
Cogmard la croyait dans son lit, il l'aperçoit brillante de toilette croy 

une lo^e du théâtre 

.Quand Mlle ritzjames a vu qu'elle, serait tenue de remplir ses enga-
gerons elle a quitté le ton de la menace, elle a supplié, et M.Cogniard 
pour obtenir la paix, a autorisé la personne en question à venir au théâ-
tre, mais seu ement après neuf heures du soir, et seulement pour qu'il 
puisse reconduire Mlle Fitzjames chez elie. ■ 



I 

•— Le 14 juillet dernier, vers sept heures du soir, le sieur Tou- I 

loupe, cultivateur à Maisons-sur-Seine, cheminait en compagnie i 

de sa femme et de sa belle-sœur sur la route de Bezons, commune 

de Colombes, pour rentrer chez lui en revenant de Paris. Devant 

lui, se dirigeant sur Paris, s'avançaient au petit pas deux chevaux 

conduits par le postillon Barthélémy, employé au service du maî-

tre de poste à Courbevoie. Dans la même direction arrivait de 

toute la vitesse de ses chevaux, une diligence de l'administration 

des Messageries, dirigée par le postillon Oalmont et le conducteur 

Laplanche. Le postillon Calmont tenait les guides de la main gau-

che, faisait claquer son fouet avec force, et ne paraissait déjà plus 

maître de ses chevaux, qui se portèrent du côté de la route où 
se trouvaient Barthélémy et les piétons. 

A ce moment ceux-ci voulant passer en longeant le dernier 

postillon, se trouvèrent renversés entre les chevaux de Barthélé-

my et ceux de la diligence. Le sieur Touloupe passa sans obsta-

cle, mais il n'on fut pas' de même des femmes qui l'accompa-

gnaient. Renversées toutes les deux par l'un des chevaux de la 

diligence, l'une d'elles, la dame Touloupe, ne put se retirer as-

sez à temps pour éviter la voiture, dont une roue lui passa sur le 

bras droit. La diligence ne s'arrêta pas après l'accident, mais l'un 

des témoins lui barra le passage en étendant les mains. Le coa-

ducteur descendit, et reçut des reproches de quelques voyageurs, 

qui, descendus aussi, ne voulaient même plus remonter dins la 

voiture, à cause de la rapidité avec laquelle on les menait. 

Recueillie dans une voiture bourgeoise, la blessée fut recon-

duite à son domicile, à Maisons-Laffitte, où elle reçut les premiers 

soins des docteurs Brou, H*uriot et Lepiez. Ces médecins consta-

tèrent la fracture du bras en trois endroits ; il fut un moment 

question d'amputer le bras, mais 1 état de gros- esse où se trouvait 

la blessée engagea les médecins à user de tous les moyens pour 

n'en être pas réduits à cette dernière extrémité, et ils ont réussi. 

C'est à raison de ce déplorable accident, imputé à la seule né-

gligence des sieurs Calmont et Laplanche, qu'ils comparaissent 

aujourd'hui devant le Tribunal de police correctionnelle sous la 

prévention de blessures par imprudence. 

Le Tribunal, après avoir entendu M
e
 Paillard de Villeneuve 

pour la partie civile, et M
e
 Sudre pour les prévenus, condamne le 

sieur Calmont à six jours de prison, seize francs d'amende, La-

planche à ôO francs d'amende, et solidairement avec l'administra-

teur des Messageries,citee comme civilement responsable à payer 

à la dame Touloupe une somme de 2,500 francs à titre de dom-
mages-intérêts 

—. Jean-Baptiste Desjardins, chiffonnier, âgé de 38 ans, est un 

de ces hommes au caractère féroce qui sont l'effroi de tout un 

quartier. Déjà traduit quinze fois devant le Tribunal correctionnel, 

et condamné dix, tant pour vols que pour voies de fait, il compa-

raît aujourd'hui pour la seizième fois devant la 7
e
 chambre, sous 

la prévention de coups et blessures volontaires, de violation de 

domicile, de menaces de mort sous conditions, et d'outrage pu-
blic à la pudeur. 

GAZETTE t)ES TRIBUNAUX. 

La figure de Desjardins est ignoble, et réfléchit toutes les mau-

vaises passions. Son visage, profondément creusé par la petite-

vérole, et ses yeux fauves enfoncés dans leur orbite lui donnent 

un air de cruauté peu ordinaire. . 

Le premier témoin entendu est la veuve Crosse, écaillère : 
« Souvent, dit cette femme, j'ai élé obligée d'employer le se-

cours de la police contre les mauvais traitemens de De^ardins, 

avec lequel j'ai le malheur d'avoir eu des relations que je n'ai ja-

mais pu rompre, car je le sais capable d'exécuter les menaces 

qu'il ne cesse de me faire de m'assassiner. Le 28 novembre der-

nier, il a enfoncé ma porte à coups de pied pour parvenir jus-

qu'à moi et me forcer à lui donner de l'argent, car il ne travaille 

que deux ou trois jours par semaine, et ne fait même pas assoz 

pour sa boisson. Je suis obligée de le nourrir le reste du temps. 

Chaque fois qn'il a besoin d'argent, il renouvelle ses violences si 

je ne lui en donne pas. 

» Le 18 novembre, il est venu me relancer jusqu'à la place où 

je vends, et il m'a frappée sans que rien ait pu le retenir ou l'in-

timider, car il se vante de se moquer de tout et de tout le monde. 

» Comme j'allais chez le commissaire de police pour me plain-

dre, il m'a suivie jusque dans l'escalier du bureau, en continuant 

de me menacer. Je ne puis plus vivre comme ça, et il faudra que 

je me détruise si la justice ne vient à mon secours. 

Le sieur Euset, marchand de vins : Il y a bien longtemps que 

j'ai à me plaindre du sieur Desjardins. 

M. le président : Pourquoi n'avtz-vous jamais rien dit? 

Le témoin : Parce que j'avais trop peur de lui ; mais à présent 

qu'il est arrêté je puis tout dire. 

Le prévenu, se levant vivement : Vous êtes une canaille! vous 
êtes tous des canailles ! 

M. le président : Prenez garde à vos paroles. (Au témoin) : Con-
tinuez. 

Le témoin : Bien souvent il est entré dans mon établissement, 

bouleversant tout, cassant tout, et frappant à tort et à travers, 

sans aucun motif, tous ceux qui s'y trouvaient. La terreur qu il 

inspirait est si grande que personne n'a jamais osé le faire arrê-

ter, "car il menace de tuer ceux auxquels il en veut. Le 28 no-

vembre dernier, il est venu encore chez moi faire une scèue hor-

rible. Toutes les fois que je refuse de le recevoir, il me dit qu'il 

me guettera, et que je passerai par ses mains. Il est homme à le 
faire. 

Deux autres témoins déposent du caractère violent et féroce 

du prévenu. L'un d'eux, le si ur Nonant, déclare que chaque fois 

qu'il a voulu s'opposer à ses fureurs, il a menacé de l'éventrer. 

« J';.i tellement peur de cet homme, ajoute-t-il,que s'il n'était pas 

arrêté, je n'aurais jamais osé venir déposer contre lui. « 

Un autre témoin, qui semble encore sous le poids de la crain 

te, èt qui ose à peine regarder le prévenu, déclare d'une voix 

tremblottante que Desjardins n'est méchant que quand il a bu. 

M. le président : Ce n'est pas ce qu'ont déclaré les autres té 

moins, ils ont dit que c'était un homme très redoutable. 

Lê témoin -. Oui, quand il a bu.... Autrement c'est un enfant 

M. le président : C'est un enfant terrible. D'ailleurs, ii
 par

'
ît 

qu'il se grise tous les jours.
 F 11 

Le témoin : Le fait est que ça lui arrive souvent. 

M. de Royer, avocat du Roi, requiert contre le prévenu l'applù 

cation des peines sévères que la loi prononce contre la récidive 

Le Tribunal condamne Desjardins à quatre années d'empriso'
n
. 

nement, et ordonne qu'à l'expiration de sa peine il demeurera 
sous la surveillance de la haute police pendant dix ans. 

Desjardins, d'antoade fureur : Monsieur le président, vous venez 

de me condamner à mort... J'aurai ma revauche... (Aux gardes) 
Emmenez-moi. 

— M. Lewis Bruce, fils du vire chancelier de Londres, indigné 

de voir exposées derrière les vitres de la devanture de M. Patter-

son, libraire, dans Holy-Well-street, des lithographies impies et 

licencieuses, a voulu faire lui-même justice de cet outrage : il
 a 

brisé d'un coup de canne deux carreaux, et saisi un de ces pla-
cards pour le remettre entre les mains d'un constable. 

Traduit lui-même pour vitres cassées devant le Tribunal de 

Bow-Slreet, il aurait été excusé d'après ses bonnes intentions et 

invité seulement à déposer sur le bureau 8 shellings (10 f. 50 c.) 
représentant la valeur du dégât. 

Des poursuites ont été ensuite dirigées contre M. Patterson lui-

même; mais avant que le jugement ait été prononcé, M. Green 

négociant, a marché sur les traces du fils du vice-chancelier, il 

est entré dans la boutique pendant l'absence du marchand et 

malgré la résistance du jeune commis il s'est emparé de l'un' des 
placards. 

Le libraire a rendu plainte en vol, et un troisième procès a eu 
lieu devant le Tribunal de Bow-Street. 

M. Patterson s'est présentéet a demandé l'autorisation de pour-

suivre M. Green comme voleur, et M. Bruce comme infracteur de 
la paix publique. 

M. Jardine, magistrat, a refusé de délivrer les mandats, a aver-

ti M. Patterson que sa position à lui-même était tort dangereuse. 

Suivant plusieurs témoins, M. Patterson est un juif qui n'a faii 

sa publication que pour tourner en ridicule les vérités de 1 Evan-
gile. 

— Par extraordinaire, l'Opéra donnera demain dimanche, 25, la SI 
représentation de la reprise de la Muette de Portici. MM. Massol, Poul-
tier et Mme Dorus Gras rempliront les principaux rôles. Mlle Marquet 
continuera ses débuts dans la pantomime parle tôle de Fenella. Mlle, 
Bellon dansera une Cachucha nouvelle. 

— L'Opéra-Comique annonce aujourd'hui, pour la grande solennité 
de Ncël, le Concert d la Cour, l'Eau merveilleuse et Zampa, par l'é-
lite de la troupe. 

— La représentation donnée ce soir à l'Odéon au bénéfice de Milon at-
tirera tout Paris. Ruy Blas, par Frédérick ; le 2

E
 acte de Phèdre, par 

MmeDorval et Milon, l'Article 960, vaudeville, et le baron Lafleur, 
composent le programme de cette soirée. 

f t* fnluttic 

broché , 

3f [?[{, 

MTlim POU fi &M$9fÈ*AÊrCMi — Ctoez DUBOCHET et Cie, 33, rue de Seine, & Paris. 

LES AVENTURES DE JEAN-PAUL GHOPPAR 
Par M. LOUIS DESNOYERS. muSTBÉES par MM. GERARD- SEGUIN et FRÉDÉRIC GOUPIL. 

PLACE DE LA BOURSE, 
n° 31. 

REZ-DE CHAUSSÉE. 

MAISON SUSSE PASSAGE ES PANORAMAS , 

n° s 7 et 8. 

ENTRESOL, 

Librairie française etanglaiso; Livres 
de piété; Këepsakes; Cartonnages; 
riches Encadremens ; Daguerréoty-
pes, etc. 

JOUETS II'EX F AXS . 14 EE PS AK.ES, LIVRES, RKOTCEES. etc. 

Papiers de luxe, Maroquinerie, Al-
bums, Buvards, Portefeuille*, Bot-
tes de couleurs, Agendas, etc., etc, 

PREMIER - 12 SALONS. 

Statuettes, Bronzes d'art , Porcelaines 

montées, Cristaux, Corbeilles, etc. 

SIROPDETHRIDACE 
S francs 

la 
bouteille. 
(SUC PUR DE kui.-,,
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et calmant de toute douleur et état nerveux, chaleur et insomnie.— 
PHARMACIE COLBERT , passage Colbert. 

2 fr-. 50 

la 
lj2 bout. 

nli tftKOUEMEKT, ASTHME; 

AUBERT 
et 

PLACE 
de la 

Bourse. 
PHIX FISSE 

(LIVRES et ALBUMS pt CADEAUX it AMUSEMENT. 

SOCIÉTÉ D'HESECQUE ET C". 

Exploitation de l'acide borique en Toscane. 

L'assemblée générale du 16 novembreder-
nier n'ayant pas réuni les conditions exigées 
pour pouvoir s'occuper de la réforme des 
statuts, le gérant aux termes de l'article 33 de 
l'acte de societ, a l'honneur d'inviter MM. tes 
actionnaires à se réunir le 16 janvier 1843, 
au siège de la gérance, à Florence, pour déli-
bérer sur les objets soumis à l'assemblée in-
fructueusement convoquée. 

contredire cette demande est invitée à [aire 
connaître ses motifs à M. le juge-commissaire 
dans ta huitaine-

Eugène LEFEBvRE. 

Etude de M» Eugène LEFEBVRE DE VIEF-
vitle, agréé au Tribunal de commerce de 
la Seine, rue Montmartre. 148. 
Par jugement contradicto'iremenl rendu le 

20 décembre 1842, le Tribunal de commerce 
a renvoyé à l'examen de M. le juge-commis-
saire la demande tendante à l'annulation d'un 
précédent jugement, en date du 16 juin 1829, 
déclaralifde la faillitle du sieur Charles-Eu-
gène TÏIËVENOT, ancien Imarchand de vins-* 
traiteur, demeurant à Paris, rue du Tempte, 
près le Temp'e. Toute personne intéressée à 

I Société des Mines de Bastennes (Landes) 

M. DËBRAY, directeur-gérant, a l'honneur 
de prévenir les porteurs des obligations que 
le paiement du semestre d'intéréls échéant le 
i« Janvier 1843, aura lieu à compter du 
lundi 2 janvier, au siège de la société, rue du 
Faubourg Saint-Denis, 93. 

Brevet d'Invention et de Perfectionner*. 

SAVON 

DE LICHEN 
Ce Savon, dont les propriétés onctueu-

ses ont été approuvées par les médecins, 
adoucit et blanchit la peau.—2fr. le pain 
b fr. les trois.— LEVOT, PARFUMEUR BR» 

VETÉ. Passage Choiseul, 84, à Paris. 

Mot'it'lCM roniim'ft'itilf». 

D'un aete sous signatures privées , fait 
double à Paris, le onze décembre mil huit 
cent quarante-deux, enregistré le dix-neuf 
du même mois. 

Entre Mme Marie - Désirée - Alexandrine 
FOUSSEREAU , veuve de M. Jacques-Jules 
LABEY, marchand quincaillier, demeurant à 
Paris, place du Caire 2, ayant agi en sonnom 
personnel par suite de l'option par elle faite 
en vertu de l'article 12, de son contrat de 
mariage passé devant Me Morel - d'Arlf ux, 
nolaire à Paris, les vingt et un et vingt-deux 
février mil huit cent trenle-neuf, pour con-
server sa moitié dans le fonds de commerce 

des trois ou six premières années, qui com-
menceront à courir du premier janvier mil 
huit cent quarante-trois. 

Le siège de la société est fisé à Taris, pla-
ce du Caire, 2. 

La raison sociale sera LABEY et LEMAIRB, 
et la signature sociale portera les mêmes 
noms. 

La gestion et l'administration de la maison 
de commerce et des affaires de la société ap-
partiendront à chacun des associés: il en se-
ra de même de. la signature sociale, dont tou-
tefois ils ne pourront l'aire usage séparément 
que pour lout ce qui concerne les faits et ac-
tes de simple gestion et de simple adminis-
tration. > , 

A l'égard des billets à ordre, lettres de 
ci-après énoncé, et dans lout ce qui en dé- j

 c
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 et autres engagemens généralement 

pend, suivant déclaration ensuite rte I myen- j quelconques qu'il pourrait être nécessaire de 
taire commence après le décès dudit sieur

 sous(
.
r
ire, ils ne seront valables et n'obltgc-

son mari, par ledit M« Morel-d Arleux, le dix
 ronl

 ]
a SO

ciéié envers les t'ers qu'aulantqu'ils 
décembre mil huit cent quarante-deux, d'une 
part; 

Et B. François LABEY- marchand quin-
caillier, même demeure, d'autre part. 

Il appert que la société qui avait été formée 
entre ledit feu sieur Jacques-Jules l.abey et 
ledit sieur François Labey, sous la raison so-
ciale LABEY frères, pour l'exploitation d'un 
fonds de commerce de quincaillerie, pour 
l'ornement des appartemens, 6jtué place du 
Caire, 2, est dissoute à partir du premier 
janvier mil huit cent quarante-trois; 

Et que M. François Labey a élé nommé li-
quidateur. 

Pour extrait : 
COHADE, 

RueNeuve-dc-la-Fidéliié, 6. (56) 

D'un acte sous signatures privées, fait dou-
ble à Paris, le onze décembre mil huit cent 
quarante-deux, enregistré le dix-neuf du mê-
me mois. 

11 appert que M. François LABEY, mar-
chand quincaillier, demeurant à Paris, place 
du Caire, 2; 

Et M. Louis-Auguste LEMAIRE, commis 
quincaillier, demeurant à Paris, rue Vivien-
ue, 24; 

Ont formé une société en nom collectif 
pour l'exploitation d'un fonds de commerce 
de mar 'hand quincaillier, lequel a pour ob-
jet les articles d'ornemens pour appartemens, 
et la vente des loiles cirées, y compris une 
fabrique de dorures sur bois qui en dépend. 

La durée de cette société sera de trois, six 
ou neuf années, au choix seul deM. Labey, à 
la charge toutefois par lui de prévenir M. Le-
maire par écrit six mois avant l'expiration 

seront revêtus de la signature particulière de 
chacun des associés, précédée de ces mots 
Pour la société Labey et Lemaire. 

Pour extrait .-
COHADE. 

Rue Neuve-de-la-Fidélité, 6. (57) 

Elude de M" BELON jeune, huissier à 
Paris, place de la Bourse, 31. 

D'un acte sous seings privés fait quintuple 
en date des dix-neuf et vingt-deux décem-
bre mil huit cent quarante-deux, enregistré 
à Paris, le vingt-trois décembre mil huit cent 
quarante-deux, folio 44, recio , cases 3 et 4, 
par Verdier, qui a reçu cinq francs cinquante 
centimes, 

Entre i« M. Jacques-Antoine BLANC, ban-
quier, demeurant a Paris, rue Saint-Georges, 
23 ; 2° M. Barthélémy COLIN, banquier, de-
meurant à Paris, rue St-Georges, 23 ; 3» M. 
François-Elisabeth MATHIEU, banquier, de-
meurant à Paris, rue Bleue, S); 4" M. Jac-
ques - Robert - Alexis - Julien- Frédérick AR-
GAND, banquier, demeurant à Paris, rue 
Saint-Georges, 23 ; et une cinquième per-
sonne associée commanditaire ; 

Il appert que les susnommés ont formé 
entre eux une société en commandite, sous 
la raison sociale de Jacques-Antoine BLANC, 
COLIN et C", dont l'objet principal sera le 
commerce de banque ; que les quatre asso-
ciés susnommés ont chacun individuellement 
la signature sociale et sont chargés de la 
gestion et de l'administration de la société. 
Le fonds social se compose : 

lo De l'avoir des quatre associés-gérans ; 
2» De un million de francs versés en com-

mandite par l'associé commanditaire. 

Celte société, qui fait suite à celle pré-
existante et non encore parvenue à son ter-
me, est contractée pour le terme de trois an-
nées à partir du premier janvier mil huit 
cent quarante-trois, et si l'un des associés 
"'a pas, six mois au moins rvant l'expiration 
de ces trois années, notifié sa volonté de la 
dissoudre, elle continuera de plein droit pen-
dant trois autres années , pour continuer 
ainsi indéfiniment de trois ans en trois ans, 
et n'être dissoute qu'en cas de demande de 
l'un des associés exprimée six mois avant 
l'expiration de l'une des périodes de trois 
années. Toutefois le décès de l'un des asso-
ciés donnerait lieu à la dissolution immédia-
te de la société, dont la liquidation serait 
alors faite comme il est expliqué en l'acte 
des dix-neuf et vingt-trois décembre mil 
huit cen; quarante-deux , ci-dessus relaté. 
Tous pouvoirs sont donnés au porteur de 
l'acte dont extrait précède pour accomplir 
les formalités de publications et insertion 
voulues par les articles 4ï, 43 et 44 du Code 
de commerce. 

Pour extrait. 

BELON jeune. (49) 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugement du Tribunal de commerce de 
la Seine, du 23 DÉCEMBRE 1842, qui décla-
rent la faillite ouverte et en fixent provi-
soirement l'ouverture audit jour: 

Du sieur PEROT, grainier et v oiturier, quai 
de la Gare, 2!, nomme M. Barthelot juge-
commissaire, et M. Moisson, rue Montmar-
re, 173, syndic provisoire (S» 3512 du gr.); 

Du sieur MILLY, tabletier, rue St-Martin, 
129, nomme M. Milliet juge-commissaire, et 
M. Hennonnet, rue Cadet, 13, syndic provi-
soire (No 3513 du gr.); 

(CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont imités à se rendre au Tribunal de 

commerce de Parts, salle des assemblées des 
faillites. M3Ï. les créanciers : 

NOMINATIONS DE STNDICS. 

Du sieur TESSUR, serrurier, rue St-Do-
minique-St-Germain, 157, le 29 décembre à 
2 heures (M* 350J du gr.); 

Pour assister à l assemblée dans laquelle 
il. le juge-commissaire doit les consulter, 

tant sur la composition de l état des créan-

liers présumés que sur ta nomination de 
nouveaux syndics. 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effets ou endos-
tèmens de ces faillites n'étant pas connus, 
sont priés de remettre au greffe leurs adree-
ses, afin d'être convoqués pour lei asaem-
bléei subséquentei. 

VÉRIFICATIONS ET AFFIRMATIONS. 

Du sieur LARDÉ, mdde meubles, rue des 
Deux-Portes-St-Sauveur, 24, le 29 décembre 
à 2 heures (N« 3405 du gr.j; 

Pour être procédé, soui .a présidence de 

ST. te juge-commissaire, aux vérification et 

affirmation de leurs créances. 

NOTA . Il est nécessaire que les créanciers 
convoqués pour les vérification et affirmation 
de leurs créances remettent préalablement 
le ers titres a MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

Des sieurs MUNIER et TîIORET, épiciers, 
rue St-Victor, 127, le 29 décembre à 12 heu-
res (N° 3395 du gr.); 

Pour entendre le rapport des syndics sur 

l état de la faillite et être procédé à un con-

cordat ou à un contrat d'union, et, au dernier 

cas, être immédiatement consultés, tant sur 

tes f.iits de la gestion que lur l'utilité du 
maintien ou du remplacement des syndics 

NOTA . line sera admis à ces asiembléts 
que les créanciers vérifiéi et affirmés ou ad-
mis par provision. 

REMISES A HUITAINE. 

Du sieur LEJAY, fab. d'espagnolettes, im-
passe St-Sèbastien, 8, le 3o décembre à i 
heure (N« 3357 du gr.); 

Pour reprendre la délibération ouverte sur 

le concordat proposé par le / lilli, l'admettre 

s'il y a lieu, entendre déclarerl 'union, et, dam 

ce cas, être immédiatement consultés tant sur 

les faits de la gestion que sur l'utilité du 

maintien ou du remplacement des syndics. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités à produire dans le délai d; vin g; 

jours, à dater de ce jour, leurs titres dr 

créances, accompagnés d'un bordereau su-

papier timbré, indicatif des sommes à réclai 
mer, fif}l les r.tèanrirrs : 

Du sieur ALLEAUME, quincaillier, rue 
Tronchet, 2 1, entre les mains de M. Thiébaut, 
rue de la Bienfaisance, 2, syndic de la fail-
lite (N» 3473 du gr. i; 

Du sieur ROYER, md de vins à Aubervil-
liers, entre les mains de MM. Maillet, rue du 
Sentier, 16, et Hartmann, à St-Denis, place 

aux Gueldres, syndic de la faillite (N° 3435 
du gr. 1 ; 

Pour, en conformité de l'article 493 dé la 

loi du 28 mai 1 838, être procédé à la vérifica-

tion des créances, qui commencera immédia-
tement après C expiration de ce délai. 

Jugement du Tribunal As commerce de la 
Seine, du 7 décembre 18<2. qui fixe au 31 
mars 1842 l'époque de l'ouverture de la 
faillite du sieur REDON, entrepreneur de 
bàtimens, rue de Malte, 18 (N°3203 du gr.). 

Jugement du Tribunal de commerce de la 
Seine, du 25 novemDre 1842, qui fixe au 15 
juin 1812 l'époque de l'ouverture de la fail-
lite des sieurs LOSSENDIÈRE frères, négo-
cians, faubourg St-Martin, 66 (N° 3221 du 

gr-). 

DÉLIBÉRATION. 

Messieurs les créanciers du sieur DUPA-

QUIER, confectionneur, rue Jean-Pain-Mollet, 
14, sont invités à se rendre, le 29 décembre 
à 12 heures précises, au palais du Tribunal 
de commerce, salle des assemblées des fail-
lites, pour entendre le rapport des syndics 
sur la situation de la faillite, et le failli en 
ses explications, et, conformément à l'article 
5io de la loi du 28 mai 1838, décider s'ils se 
réserveront de délibérer sur un concordai en 
cas d'acquittement, et si en conséquence ils 
sursoiront à statuer jusqu'après l'issue des 
poursuites en banqueroute frauduleuse com-
mencées contre le failli. 

Ce sursis ne pouvant être prononcé qu'à 
la double majorité déterminée par l'article 
507 de la même loi, M. le juge-commissaire 
les invile à ne pas manquer à celle assem-
blée, à laquelle il sera procédé à la forma-
tion de l'union, si le sursis n'est pas accordé 
(S» 3246 du gr.). 

MM. les créanciers des sieurs DEMICIIEL 
aîné et jeune, enirepreneurs de batimens, 
rue d'Antin, 21 et 19, sont invités à se ren-
dre, le 29 décembre à 12 heures précises, 
au palais du Tribunal de commerce, salle 
des assemblées des faillites, pour prendre 
part à une délibération dans l'intérêt de la 
masse de ladite faillite (N° 2912 du gr.); 

ERRATUM. 

Feuille du 20 novembre 1842. — Lisez : 
Jugement du 57 octobre 1841 qui fixe l'ou-
verture de la faillite du sieur DUPAQUIER, 
et non DUPAGN1ER (N° 3246 du gr.). 

ASSEMBLÉES DU LUNDI 26 DECEMBRE. 

DIX HEURES : Hélaine, anc. voiturier, clôt. 
UNE HEURE : Delabrousse, md de nouveautés, 

conc. 

liéeèm et inhumation* 

Du 22 décembre 1842. 

Mme veuve Vincent, rue du Faub.-St Ho-
noré, 78. — Mme Receveau, rue St-Lazare, 
142. — M. Devinck, rue St-Honoré, 285. — 
Mlle Gougeard, rue de Chartres (Roule , V.— 
M. Ravol, rue Martel, 13. - M. GTouel, rue 
du I'aub.-St-Denis, 62. — M. Portier, rue île 
la Fidélité, 8. — Mlle Thinselin, rue Sl-Maur, 
154. — Mme Duffaut, rue du Faub .-St-Dems, 
62. — M. Coussin, rue du Faub.-SI-Marltn, 

77. — Mme Pelissier. rue Aumaire, 30. -
Mlle Daubanlon, rue Vendôme, 12. — Mo™ 
Morel, rue Neuve-St-Martin, 10. — M- M' 
renger, enclos du Temple, 7. — Mme Potei, 
rue Sainte-Avoie, 36. — Mme Clol, 'rue oes 
Francs-Bourgeois, 12. — Mme Bressant, rue 
de la Perla, 22. — M. Pothier, rue St-Louis. 

27. — Mlle Brûlé, quai d'Aojou, 27. - 'J
me 

Agron, rue Vanneau, 27. — Mlle Boucner, 
rue Mazarino, 39. — M. Girardin, rue ser-
pente, 3. - Mme veuve Dérouvière, rue des 
Postes, 3. — M. Lebas, place Maubrrt, 19. 

BOURSE DU 24 DÉCEMBRE. 

I«C. pl. ht. pl. bas 
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78 55 
78 60 
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I O|0 compt.. 
—Fin courant 
3 0)0 compt.. 
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Eirip. 3 OH).... 
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23 31* 

4 -
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130 — 

567 5» 
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BRETON. 

Enregistré à Paris, te 

Reçu un franc dix centimes. 

décembre 1842. IMPRIMERIE DE A. GUYOT, IMPRIMEUR DE L'ORDRE DES AVOCATS, RUE NEUVE-DES-PETITS-CHAMPS ,35. 

Pour légalisation de la signature A.GUYOT, 

1 maire du 2e arrondissement. 


